


Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 26/01/2026
De sa publication le 26/01/2026

La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers, de manière personnelle, précaire et 
révocable, et ne peut donner à prêt, location ou cession. 
Les installations qui découlent de l'autorisation sont établies aux risques et périls du pétitionnaire sans qu'aucun 
recours ne puisse être exercé contre la Ville tant pour les dommages qui seraient causés à ses installations par 
des tiers, que pour ceux qu'il pourrait lui-même causer à autrui. 
RECOURS : Dans le délai de deux mois à compter de sa notification, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte ou d'un recours en annulation auprès du tribunal administratif. 


